
Lettre datée du 21 septembre 1989. adressée au Secrétaire général par
la Présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du

peuple palestinien

En ma qualité de présidente nu Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien, je voudrais appeler votre attention de toute urgence sur la
gravité de la situation et sur la nouvelle escalade de la répression exercée par
Israël, la puissance occupante, contre les Palestiniens dans le territoire
palestinien occupé.

Isr.aël a également continué à recourir à d'autres mesures draconiennes en
cherchant à réprimer l'Intifada. Selon le Washington Post du Il septembre, il est
en train d'agrandir le camp de détention d'Ansar III dans le désert du Néguev, afin
que celui-ci puisse accueillir l 200 prisonniers supplémentaires, compte tenu de
l'augmentation du nombre de Palestiniens arrêtés par l'armée. Un porte-parole de
l'armée a déclaré que le nombre de détenus palestiniens s'élève actuellement
à 8 600, Y compris 4 400 prisonniers au camp d'Ansar III, ce qui représente une
augmentation de 75 % depuis février dernier. Selon le New York Times du
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Selon les derniers chiffres publiés par le Data Base Project on Palestinian
Human Rights, le nombre total de Palestiniens tués par les forces israéliennes
depuis le début de l'Intifada a atteint 714 à la mi-août. Selon le quotidien
Yedioth Ahronoth du 9 septembre, le Ministre israélien de la défense a encore
assoupli les règles permettant à l'armée d'ouvrir le feu sur des Palestiniens
suspects et le nombre des victimes a au~nenté. Selon Ha'aretz, 60 Palestiniens ont
été tués par balles au cours des seuls mois de juillet et d'août. Le 27 ju:llet,
cette même source a rapporté que 20 CIo des Palestiniens tués au cou.rs de l'Intif~dà
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17 septembre, plus de 40 000 Palestiniens ont été détenus à un moment ou à un
autre. La majorité des détenus purge:rt des peines de détention "administrative"
sans avoir été formellement inculpés ou jugés. La période moyenne de détention
vient juste de passer de six mois à un an. Selon cette même source, au cours des
20 derniers mois, des centaines de maisons palestiniennes ont été détruites par
l'armée. Le 27 août, au mépris des résolutions du Conseil de sécurit~, les
militaires israéliens ont expulsé vers le Liban quatre Palestiniens du territoire
occupé, et un vers la France.

Profondément préoccupé par l'extrême gravité de ces cas de plus en plus
nOlnbreux d'oppression et par le nombre croissant des victimes, le Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien tient une fois encere à
protester de la manière la plus vigoureuse contre les politiques et pratiques
répressives d'Israël, puissance occupante, qui vont totalement à l'encontre des
obligations qui lui incombent en vertu de la Convention de Genève du 12 août 1949
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre et de nombreuses
résolutions du Conseil de sécurité. Le Comité considère qu'il est impé~atif que le
Conseil adopte d'urgence des mesures pour assurer une protection internationale aux
civils palestiniens, comme l'a demandé l'Assemblée générale dans sa résolution
43/233 du 20 avril 1989. En outre, une action appropriée de votre part et de la
part des organismes du système des Nations Unies pour atténuer les souffrances
qu'endurent les civils non armés vivant sous l'occupation, notamment les femmes et
les enfants, serait hautement appréciée par le Comité.

Le Comité tient à souligner une fois ~ncore l'urgente nécessité de progresser
vers un règlement juste et global de la question de Palestine conformément aux
principes contenus dans la résolution 43/176 èe l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1988, principes qui ont reçu le soutien quasi unanimë des Membres de
l'Crganisation, et vous demande à vous et à toutes les parties concernées de
redoubler d'efforts en vue de réaliser cet objectif capital.

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du
point 39 de l'ordre du jour provisoire, ~t du Conseil de sécurité.

La Présidente du Comité pour l'exercic~

des droits inaliénables du peuple
palestinien,

(Signé) Absa Claude DIALLD
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